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Journée « Energie et Bâtiments » au Conseil Général de Mayotte 

 
Ateliers thématiques – « critères techniques » et « organisation » 

 
Compte-rendu des échanges 

 
 
Date : 22 mai 2008 – 14h-17h 
 
Animateurs : 

- Hervé LE TRIONNAIRE, EDM 
- Franck AL SHAKARCHI, ARER 

 
Présents : Voir liste en annexe 
 
Diffusion : publique via site internet ARER 
 
Objectifs des ateliers : 

- Echanger avec les acteurs de la construction et obtenir leurs retours sur expérience 
- Analyser le contenu de la future charte Mayénergie et constituer des groupes de travail 

pour la définir précisément 
 
Du fait du faible nombre de participants à l’atelier « organisation », il a été décidé de réunir 
les deux groupes et de traiter des deux sujets. Des présentations powerpoint ont permis de 
cadrer les discussions. 
 
Il est important de rappeler les objectifs visés par la Charte Mayénergie : 

- garantir le confort des utilisateurs/habitants des bâtiments 
- faire des économies d’énergie dans le bâtiment 

Les économies ne se font pas au détriment du confort. Bien au contraire, il s’agit de fournir un 
confort avec des solutions économes. 
 
 

1. Aspects techniques 
 
La charte Mayénergie vient en l’absence d’une réglementation thermique mahoraise. Elle a 
pour objectif de la préparer. 
Aussi, l’approche proposée pour Mayénergie est similaire à la RT2005 et aux labels HPE, 
THPE et BBC. Elle se présente avec 3 critères spécifiques : 

- confort du bâtiment : soit climatisation soit température des locaux inférieure à valeur 
à définir (26°C ?) 

- performance énergétique du bâtiment : consommation par m² SHON du bâtiment sur 
l’éclairage, la ventilation, la climatisation et l’eau chaude sanitaire inférieure à une 
valeur à définir selon le type de bâtiment 

- garde-fous : certaines exigences minimales à définir 
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Concernant la performance énergétique du bâtiment, de manière similaire aux labels HPE, 
THPE, BBC, la valeur maximale de consommation sera exprimée en terme d’économies (-
X%) par rapport à une valeur de référence : 
 

Consommation bâtiment par m² SHON < valeur de référence – X% 
 
La valeur de référence exprime la performance minimale qui serait attendue par tous les 
bâtiments à Mayotte et l’économie (X%) exprime la qualité énergétique supplémentaire des 
« bâtiments Mayénergie ». 
 
Les participants font remarquer que le confort ne se limite pas à la température : le confort 
acoustique n’est pas à négliger. De ce fait, la climatisation peut parfois être nécessaire dans un 
environnement bruyant qui ne permet pas la ventilation. La bonne conception du bâtiment 
permet alors de réduire les consommations en clim. 
 
Une remarque similaire est faite à propos des questions de sécurité qui ne permettent pas 
toujours de ventiler librement. 
 
1.1. Valeur de référence 
 
Pour établir cette valeur, il est possible d’utiliser les données provenant de l’étude « MDE 
dans les bâtiments publics à Mayotte ». Malgré son intitulé, elle aborde aussi les bâtiments 
privés. 
Pour chaque typologie de bâtiments, elle présente deux données : 

- consommation par m² SHON selon la situation actuelle 
- consommation par m² SHON si application des préconisations 

Il est à noter à propos de ces données : 
- la situation actuelle décrit la moyenne de tous les bâtiments quelque soit leur âge 
- la consommation avec les préconisations n’est pas suffisamment ambitieuse 

notamment parce qu’il est autorisé d’avoir un chauffe-eau électrique asservi aux 
heures creuses. 

 
Données étude MDE (kWel/m²SHON/an) Situation actuelle Avec préconisations 
Logements confinés (appartements) 20 à 24 
Logements aérés (villas) 

12 à 26 
25 

Bureaux – Grand immeuble 275 104 
Bureaux – Petit immeuble - 112 
Enseignement primaire 16 15 
Enseignement secondaire 31 29 
Hôtel 69 à 168 50 à 150 
Commerces – Grands 621 465 
Commerces – Petits - 315 
Hôpitaux – Hébergement - 108 
Hôpitaux – Salle de soins - 225 
 
Il est demandé aux participants de manifester leur intérêt à fournir les données sur leurs 
bâtiments pour comparer avec les données de l’étude : consommation électrique annuelle et 
m² SHON. 
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Les acteurs suivants se sont manifestés : Cananga, DE, Vice-rectorat, SIM – logements 
sociaux, CGM, BFC. 
L’ARER doit contacter ces acteurs à ce sujet. 
 
La BFC, suite à un calcul rapide, a indiqué que la consommation totale d’une de ses agences 
construite il y a plus de 15 ans était de 200 kWhél/m²SHON/an (tout poste de consommation, 
bureautique inclus). 
 
Il a été proposé qu’EDM entame une démarche d’enquête auprès de ses clients, en particulier 
les clients récemment connectés. 
 
Le choix de la valeur de référence entre les données IMAGEEN « situation actuelle » et 
« avec préconisations » est discuté parmi les personnes présentes. 
 
Etant donné le grand écart entre les valeurs sur les consommations des grands immeubles de 
bureau, la valeur « avec préconisations » serait plus judicieuse. La valeur de consommation de 
l’agence BFC confirme ce choix. D’autant plus si on souhaite que Mayénergie soit une charte 
ambitieuse. L’enquête menée par EDM devrait confirmer cette référence. 
 
1.2. Niveaux d’économie de Mayénergie 
Deux niveaux d’économie sont proposés : 

- Mayénergie : -20% 
- Mayénergie Plus : -50% 

 
Les niveaux d’économie permettent de définir 2 catégories d’engagement. Cependant, les 
subventions seront proportionnelles aux économies totales réalisées, indépendamment de la 
catégorie « Mayénergie » ou « Mayénergie plus » du bâtiment. 
 
Il est proposé de réduire le seuil du niveau Mayénergie à 10%. Or, ces 10% peuvent être de 
l’ordre de la marge d’erreur sur la valeur de référence. Le premier niveau Mayénergie est 
donc maintenu à -20%. 
 
Les personnes présentes font remarquer l’importance de la sensibilisation de la MO à ce sujet. 
En effet, la construction de bâtiment est souvent caractérisée par des problèmes budgétaires, 
notamment dû aux prix du foncier. 
 
1.3. Calcul initial et mesures des économies sur plusieurs années 
La détermination des économies du bâtiment doit suivre deux méthodes : 

- calcul initial selon méthode standardisée 
- mesures sur plusieurs années 

Concernant le calcul, la méthode TH-C-E proposée dans la RT2005 ne semble pas être 
connue à Mayotte. 
 
L’ARER propose alors d’identifier des CdC standards provenant de l’ADEME et d’EDM 
pour les diagnostics énergétiques. 
 
Pour confirmer ces calculs, des mesures sur site sont nécessaires. Il est demandé aux 
participants de donner leurs avis sur la durée nécessaire des mesures. Deux réponses sont 
apportées : 
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- un ouvrage n’est réellement utilisé avec toutes ses potentialités que 18 mois après sa 
réception 

- la période de défiscalisation est généralement de  5 ans 
 
Deux durées sont donc envisageables : 2 ans ou 5 ans. 
 
La durée de mesure impose la durée de versement des subventions et leurs étalements. Par 
exemple, versement de 50% sur la base du calcul, 25% au bout d’un d’exploitation et solde au 
bout de 2 ans, dans le cas où on fait le choix de faire des mesures sur 2 ans. 
 
Les participants font remarquer que le financement devrait être adossé à un mécanisme de 
prêt à taux 0%. L’ARER fait remarquer que, par ailleurs, les subventions devraient permettre 
un retour sur investissement en moins de 5 ans (voir paragraphe suivant). 
 
Quant à la méthode de mesure, il sera nécessaire de mettre en place des sous-compteurs pour 
directement relever la consommation spécifique des postes clim, ventilation, eau chaude et 
éclairage. 
 
Il pourrait aussi être envisagé que les mesures soient directement faites par EDM selon ses 
relevés habituels. 
 
1.4. Retour sur investissement des actions MDE 
La charte portant sur les économies d’énergies précise à propos des surcoûts d’investissement 
pour la MDE : « Le retour sur investissement se devra d’être inférieur à 5 ans ». 
 
La question est posée aux participants de l’atelier, si un tel retour sur investissement semble 
raisonnable, notamment du point de vue des MO privés. 
 
Les participants font alors remarquer que les MO lors du chantier ne sont pas forcément 
propriétaires de l’ouvrage pendant son utilisation. Ainsi, les promoteurs immobiliers vendent 
les appartements au plus vite après la réception. 
 
Il semblerait nécessaire d’introduire une condition supplémentaire : MO initial propriétaire 
pendant la durée des mesures (2 ans ou 5 ans). 
 
Par ailleurs, les calculs de rentabilité des investissements des MO privés, tels que les 
promoteurs immobiliers, ne sont pas forcément adaptés à la notion envisagée par Mayénergie. 
 
L’ARER doit se rapproche de Quiétude Promotion pour étudier leurs manières de faire ces 
calculs. 
 
De plus, les subventions n’apportent parfois que des aides à la marge : ainsi la défiscalisation 
supplémentaire de 4% pour l’intégration d’ENR dans le bâtiment permet juste de couvrir les 
surcoûts. 
L’ARER fait remarquer que, tout de même, le MO se retrouve avec un meilleur ouvrage qu’il 
pourra mieux valoriser sur le marché ou plus facilement/rapidement vendre, ce qui améliore la 
rentabilité du projet quoi qu’il en soit. 
 
A propos des calculs du retour sur investissement pour les opérations de construction, les 
participants font remarquer qu’il est de plus en plus difficile d’établir des prévisions 



 

5 

budgétaires. Cela s’explique par le manque d’entrepreneurs, ce qui fausse la concurrence, 
mais aussi par la volatilité du prix des matières premières. Ainsi, certains devis n’ont une 
validité que très courte : 2 jours dans le cas de l’acier. 
 
1.5. Autres critères 
Des critères supplémentaires sont présentés. Les participants de l’atelier les approuvent. Il 
s’agit de : 

- obligation de renseigner une base de solutions, avec des fiches protégeant la 
confidentialité et l’avantage concurrentiel des MO 

- obligation d’information des futurs utilisateurs/habitants et des riverains sur les 
économies d’énergies, selon des opérations standardisées que l’équipe Mayénergie 
devra définir 

- obligation de remettre une synthèse financière des investissements supplémentaires 
 
 

2. Aspects organisationnels et financiers 
 
Au-delà des critères d’attribution de la charte Mayénergie, il est nécessaire de prévoir toute 
l’organisation autour de cette charte. Ainsi, cette charte devra être portée par une équipe dont 
il faut prévoir les missions. Mais il est aussi question de clarifier tous les financements 
mobilisables. 
 
2.1. Organisation et missions 
 
Il est en effet nécessaire de prévoir une organisation pour faire vivre cette charte. 
 
Il est proposé une organisation sous la forme suivante : 

- un comité de pilotage qui décide des actions et valide les bilans 
- un secrétariat technique et administratif qui mène les dites actions et établit les bilans 

Cette organisation devra être mise en place par les porteurs du projet de charte Mayénergie : 
CGM, ADEME, EDM, Etat. 
 
Les participants à l’atelier font remarquer que l’objectif de Mayénergie est un jour de 
« mourir » car les bâtiments mahorais seront devenus exemplaires. L’ARER fait remarquer 
que cette charte vient en l’absence d’une réglementation thermique mahorais et se positionne 
en termes d’économies par rapport à une référence très large qui doit permettre à la majorité 
de construire. Même si une RT mahoraise se met et même si la référence de base s’améliore 
dans le temps (RT2005 meilleure de 15% par rapport à la RT2000), cette RT et cette référence 
restera toujours large et il sera toujours nécessaire de prévoir des démarches volontaires qui 
vont au-delà de la base. 
 
Les missions de cette organisation sont aussi présentées. Certains points sont suggérés par les 
participants et immédiatement intégrés. 

– Communication et information sur Mayénergie 
– Conseil au MO et accompagnement des petits projets 
– Formation des acteurs 
– Recherche de financements, évaluations des volumes d’aides disponibles et lancement 

d’appels à projets 
– Définition et mise à jour des critères d’attribution 
– Définition des procédures d’attribution et formulaires de demandes 
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– Traitement administratif et technique des demandes 
– Définition des règles d’utilisation du terme « Mayénergie » et vérification 
– Maintien de la base de données des solutions 
– Recherche de solutions innovantes et analyse des défauts 
– Bilans réguliers 

 
Les participants font remarquer qu’il ne faut pas faire de Mayénergie une « usine à gaz » : 
cette charte doit être accessible à tous. 
 
Cela signifie qu’il faut porter attention aux 3 premières missions Information, Conseil et 
Formation. 
Par ailleurs, l’ARER fait remarquer qu’il est possible de proposer des solutions standards à 
mettre en œuvre qui prouvent la compatibilité avec Mayénergie, dans le cas de petites 
opérations de particuliers. 
 
2.2. Financements 
 
Du point de vue des financements, au-delà des subventions directes par les partenaires, 
plusieurs options sont suggérées par les participants aux ateliers : 

- Travail sur la diminution du coût des matériaux, notamment le coût des transports 
- Taux de douanes proportionnels à l’efficacité énergétique 
- Mécanisme de détax sur les produits pour les projets « Mayénergie » 
- Financements AFD 
- Financements UE 
- Financements Caisse des Dépôts et Consignations / OSEO 
- Prêts bonifiés / Prêts à taux 0% 
- Garantie pour les prêts bancaires 

 
A propos des taxes douanières, les participants font remarquer : 

- actuellement, il n’y a plus aucun mécanisme de détax 
- il faut réfléchir en termes de balance 0 si on souhaite modifier les taux de douanes, car 

il s’agit de la principale recette du CGM 
 
Par ailleurs, les participants font remarquer qu’il serait utile que les subventions et appuis 
financiers dans le cadre de Mayénergie servent au développement économique de Mayotte, 
notamment au travers de l’utilisation de matériaux locaux. Ce dernier point fait intervenir des 
questions de certification, de qualité, de R&D,… L’ARER soutient cette démarche de création 
d’emplois locaux mais rappelle le périmètre du projet : confort et économies d’énergies. 
 
Néanmoins, l’ARER propose d’étudier une part des subventions proportionnelles soit à la 
proportion de matériaux locaux soit aux émissions de CO2 provenant du transport des 
matériaux. 
 
Concernant les doutes sur la qualité des matériaux locaux et leurs éventuels surcoûts, 
exprimés par certains participants, un participant répond : « Stop les problèmes ! On a besoin 
de solutions ! Les matériaux locaux, ça marche ! ». 
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Listes des participants aux ateliers 
 

Nom Prénom organisation Fonction 

HAMIDOU soulaimana Mairie de Chiconi DAF 
ACHIRAF Bacar CDM Chargé de mission agenda 21 
SOUFOU Ali FMBTP délégué Général 

ALI Abdillah Commune de tsingoni Responsable de l'aménagement et de 
l'Habitat 

ATTOUMANI Mohamed Mairie de Kani-Kéli DGS 
BAHEDJA Ibrahim CGM Chargé de mission 
BELHAOUANE Soraya Baobab invest Monteur d'opération 
BEMBA  Patrick COTEL chargé d'affaires 
BLANCHET Jérome DE Chargé d'études 
BOURGOGNE Dominique DELAMY/BOURGOGNE Architecte 
BROUSSE  Candice ALIZE CONSEIL Architecte 
CASENOBAS Nicolas TETRAMA chargé de mission Environnement 

Cdt MONTREUIL Serge GSMA Directeur des travaux et de la 
maintenance 

CHADOULI Habib Ben Quiétude Promotion Chargé d'affaires - Responsable 
d'agence 

CHAKRINA Hidaya CG Coordination Présidence - DGS 
CHELOUDIAKOFF Danyel DE Chef d'unité CPC 
DAHALANI Abdou SMIAM DGS 

DANIE Anassi Mairie de Chiconi DGS 

DANISSE Houssen Ets BALLOU 
ENTREPRISE SUPERVISEUR 

DESUSANNE Eric Consultant   
DORSO André CGM DGS 
FADUL Ahmed conseiller général   
FOUCHEYRAND Frédéric Distribat Attaché Commercial 
GROSSO Gérald COTEL REUNION Directeur technique 
GUGLIANDOLO Christian Stratégie Bois Représentant 
HAMADA Mohamed ALIZE CONSEIL Conducteur de travaux 
HOUVAY Matthieu BFCOI   

JIMMY Lucas Baobabinvest 
CCI   

LE PAGE delphine CGM Chargée de Mission Energie 
LIETAR violaine AROM Architecte 
MAANLI Fayadhuiddine Chambre des Métiers chargé de mission 
MADI ALI Anmoumi Ville de Mdz Responsable Energie 
MAMODALY Kaiz Mayotte Aluminium Gérant 
MARI Mustoihi SMI AM Chef de Service 
MASSINON Vincent BET TEMA Chargé d'études 
MAUGINIER Robin BET TEMA Chargé d'études 
MOHAMED 
MROUDJAE Ali EDM responsable clientèle 
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NOURDINE Djamididine CAPEB Mayotte Directeur 
NOURDINE Mouzidalifa CES Chargé de mission 
RAFFINI Jean-françois SIM Responsable Habitat Social 
SAID Adinani Commune de tsingoni DST 
SAIDBOANA Nassim EDM Attaché au chargé de mission DD 
SAPY Stéphane CANANGA Responsable des ventes 
TROLLE Christophe DE976 Chef de cellule publique 
VELOU Amina CDM Chargé de mission DD 
VIVIER Nicolas DE Architecte 
ZOUBERT Faysal Bureau d'études OTOI responsable 

 


